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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et – faute de notification
conforme à l'art. 85 al. 2 CPP – dans le délai prescrits (art. 385 al. 1 et 396 al. 1 CPP),
concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art. 393 al. 1
let. a CPP) et émaner du dénonciateur qui, partie à la procédure (art. 104 al. 2 CPP), a
qualité pour recourir contre la décision entreprise (art. 78a al. 2 LSC).

E. 2
Le recourant se plaint du caractère insuffisamment motivé de l'ordonnance querellée.

E. 2.1
Le droit d'être entendu, tel qu'il est garanti par les art. 29 al. 2 Cst. et 3 al. 2 let. c CPP,
implique notamment, pour l'autorité, l'obligation de motiver sa décision, afin
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lieu et afin que l'autorité de recours puisse exercer son contrôle. L'autorité doit ainsi
mentionner, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidé et sur lesquels il a fondé sa
décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et
l'attaquer en connaissance de cause. Dès lors que l'on peut discerner les motifs qui ont guidé
la décision de l'autorité, le droit à une décision motivée est respecté, même si la motivation
présentée est erronée (ATF 146 II 335 consid. 5.1 p. 341 ; 141 V 557 consid. 3.2.1 p. 565 ;
arrêt du Tribunal fédéral 6B_94/2021 du 29 septembre 2021 consid. 1.1). Le droit d'être
entendu est un grief d'ordre formel, dont la violation entraîne l'annulation de la décision
attaquée indépendamment des chances de succès du recours sur le fond. Une violation du
droit d'être entendu peut toutefois être considérée comme réparée lorsque l'intéressé jouit de
la possibilité de s'exprimer librement devant une autorité de recours disposant du même
pouvoir d'examen que l'autorité inférieure et pouvant ainsi contrôler librement l'état de fait
et les considérations juridiques de la décision attaquée (ATF 137 I 195 consid. 2.2 et 2.3.2
p. 197 s.), ce qui est le cas pour l'autorité de recours (art. 391 al. 1 et 393 al. 2 CPP ; arrêt du
Tribunal fédéral 1B_574/2020 du 3 décembre 2020 consid. 4.1). Une telle réparation
dépend de la gravité et de l'étendue de l'atteinte portée au droit d'être entendu et doit rester
l'exception (ATF 135 I 276 consid. 2.6.1 p. 285). Elle peut également se justifier en
présence d'un vice grave lorsque le renvoi constituerait une vaine formalité et aboutirait à
un allongement inutile de la procédure (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1012/2020 du 8 avril
2021 consid. 1.1).

E. 2.2
En l'espèce, la motivation de l'ordonnance querellée, certes brève, permet toutefois aisément
de comprendre les faits reprochés au mis en cause (non- comparution au service civil entre



le 23 novembre et le 11 décembre 2020), le résultat de l'investigation policière (audition de
l'intéressé et production d'un certificat médical) et, enfin, les bases légales applicables (art.
73 al. 5 et 74 al. 4 LSC). Le fait que ces dispositions traitent en réalité d'une autre situation
que celle du cas d'espèce ne relève pas d'une violation du droit d'être entendu mais, le cas
échéant, de l'application erronée de la loi. On peut encore relever que, dans ses
observations, le Ministère public s'est prononcé sur l'ensemble des dispositions légales
invoquées par le recourant, de sorte que la violation du droit d'être entendu, pour peu qu'elle
existât, serait de toute manière réparée devant la Chambre de céans, qui dispose d'un plein
pouvoir d'examen en fait et en droit. Le grief sera rejeté.

E. 3
Le recourant reproche au Ministère public de ne pas être entré en matière sur les faits qu'il
avait dénoncés.

E. 3.1
Selon l'art. 310 al. 1 let. a CPP, le ministère public rend immédiatement une ordonnance de
non-entrée en matière, notamment s'il ressort de la dénonciation ou du
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conditions à l'ouverture de l'action pénale ne sont manifestement pas réunis. Cette
disposition doit être appliquée dans le respect de l'adage in dubio pro duriore. Celui-ci
découle du principe de la légalité (art. 5 al. 1 Cst. et art. 2 al. 2 CPP en relation avec les art.
319 al. 1 et 324 al. 1 CPP) et signifie qu'en principe un classement ou une non-entrée en
matière ne peuvent être prononcés par le ministère public que lorsqu'il apparaît clairement
que les faits ne sont pas punissables ou que les conditions de la poursuite pénale ne sont pas
remplies. Le ministère public dispose, dans ce cadre, d'un pouvoir d'appréciation. La
procédure doit se poursuivre lorsqu'une condamnation apparaît plus vraisemblable qu'un
acquittement ou lorsque les probabilités d'acquittement et de condamnation apparaissent
équivalentes, en particulier en présence d'une infraction grave. En effet, en cas de doute
s'agissant de la situation factuelle ou juridique, ce n'est pas à l'autorité d'instruction ou
d'accusation mais au juge matériellement compétent qu'il appartient de trancher (ATF 143
IV 241 consid. 2.2.1 p. 243 ; 138 IV 86 consid. 4.1.2 p. 91). 3.2.1. Les dispositions pénales
de la LSC sont prévues aux art. 72 à 78a LSC. Parmi celles-ci figure notamment l'art. 73
LSC (Insoumission), qui punit d’une peine pécuniaire de 180 jours-amende au plus celui
qui, sans avoir le dessein de refuser le service civil, omet de se présenter pour accomplir une
période de service à laquelle il a été convoqué, quitte son établissement d'affectation sans
autorisation ou n'y retourne pas après une absence justifiée (al. 1). Dans les cas mineurs, la
personne fautive sera punie disciplinairement (al. 3). Sous réserve de l'art. 75, la personne
fautive n'est pas punissable si, pour cause d'incapacité de travail, elle est libérée du service
civil avant terme, et si cette incapacité de travail existait déjà au moment de l'insoumission
(al. 5). L'art. 74 al. 1 LSC (Insoumission par négligence) punit de l'amende la même
abstention que celle de l'art. 73 al. 1 LSC, mais sous forme de négligence. Les al. 3 et

E. 3.3
En l'espèce, l'ordonnance querellée, même si elle se fonde sur des dispositions qui ne sont
pas topiques (art. 73 al. 5 et 74 al. 4 LSC, qui traitent de la personne libérée du service civil
avant terme), est toutefois exempte de critique dans son résultat. Les infractions dénoncées
initialement par le recourant, soit les art. 73 al. 1 et 74 al. 1 LSC, punissent, sur un plan
objectif, trois comportements distincts, soit l'omission de se présenter pour accomplir une



période de service à laquelle l'astreint a été convoqué, le fait de quitter son établissement
d'affectation sans autorisation et le fait de ne pas y retourner après une absence justifiée. Il
faut toutefois retenir que de tels comportements ne sont punissables que si la personne
astreinte au service ne peut faire valoir aucun motif justificatif, ce que souligne déjà
l'utilisation des termes "absence justifiée" aux art. 73 al. 1 et 74 al. 1 LSC in fine. Même
s'ils ne sont pas directement applicables en l'espèce, les art. 73 al. 5 et 74 al. 4 LSC vont
également dans ce sens, dès lors qu'ils expriment l'idée selon laquelle une incapacité de
travail exclut toute infraction d'insoumission et constitue donc un motif justificatif. Cette
interprétation est aussi confortée par les dispositions d'exécution de la LSC, qui prévoient la
possibilité de demander le report du service pour des raisons de santé notamment (art. 44 ss
OSCi, en particulier l'art. 46 al. 3 let. d OSCi) et instaurent des obligations d'annonce en cas
d'incapacité de travail pour cause de maladie ou d'accident (art. 76 OSCi). Enfin, le
Tribunal
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disciplinaire (art. 63 et 66 let. a LSC), fait une lecture apparemment similaire des art. 73 et
74 LSC, puisqu'il semble admettre l'existence d'un motif justificatif pour raisons de santé,
en présence d'un certificat médical (voir, a contrario, les arrêts B-4088/2017 du 22
septembre 2017 consid. 4.2.6 ; B-6262/2015 du 18 mars 2016 consid. 4.4 ; B-7168/2014 du
27 avril 2015). Or tel est bien le cas en l'espèce, dès lors que le mis en cause paraît avoir
annoncé les raisons de son absence (maladie) à l'établissement d'affectation (cf. le décompte
des jours pour novembre 2020), et qu'il a ensuite produit, certes lors de son audition à la
police seulement, un certificat médical établi au moment des faits, attestant de son
incapacité de travail à 100%, toujours pour maladie, du 23 novembre au 11 décembre 2020,
soit jusqu'au dernier jour de sa période d'affectation. Dans ces conditions, on ne saurait
considérer que son absence ne reposait sur aucun motif justificatif. Le recourant ne le
conteste du reste pas véritablement, mais semble surtout reprocher à son astreint d'avoir
tardé à fournir le certificat médical en question, alors que l'art. 76 al. 3 OSCi lui impartissait
un délai de trois jours pour ce faire. On observe toutefois que les dispositions pénales
examinées ici ne font aucunement référence à un tel délai, mais évoquent tout au plus une
"absence justifiée". Rien ne permet d'affirmer qu'un certificat médical produit tardivement
au sens de l'art. 76 OSCi ne constituerait plus un motif justificatif permettant d'exclure
l'illicéité de l'infraction prévue à l'art. 73 ou 74 LSC. Le recourant lui-même ne prétendait
d'ailleurs pas autre chose quand, dans son pli du 19 janvier 2021, il annonçait au mis en
cause que si ce dernier pouvait prouver par certificat médical que son absence était due à
une incapacité de travail, son comportement ne serait pas considéré comme une
insoumission au sens de l'art. 73 LSC, mais uniquement comme un manquement à
l'obligation prévue à l'art. 76 al. 3 OSCi. Le recourant ne peut désormais soutenir le
contraire devant la Chambre de céans. En elle-même, la violation du devoir de fournir un
certificat médical dans les trois jours constitue peut-être une faute disciplinaire au sens de
l'art. 67 LSC ; elle ne saurait toutefois être qualifiée d'insoumission au sens des art. 73 ou 74
LSC, puisqu'elle ne correspond à aucun des comportements expressément réprimés par ces
dispositions. Quant à l'art. 75 LSC, invoqué par le recourant au stade du recours seulement
– ce qui permet déjà de douter de la recevabilité de ce grief –, il suppose que l'astreint
puisse "se déplacer" ("reisefähig", "in grado di viaggiare"). Or, comme le relève le
Ministère public dans ses observations, il ne pouvait raisonnablement être exigé du mis en
cause qu'il se rende sur place, compte tenu de son incapacité de travail à 100% pour cause
de maladie mais aussi, de manière plus générale, des explications données par sa mère au



téléphone (cas contact Covid-19), du contexte sanitaire de l'époque (novembre-décembre
2020) et, surtout, du lieu d'affectation (un EMS).

- 9/10 - P/15651/2021 Enfin, ni la précédente condamnation du mis en cause pour
insoumission en 2017, ni sa nouvelle absence pour trois jours de service en 2021 ne font
l'objet de la présente procédure ; elles sont dès lors dénuées de pertinence. Compte tenu de
ce qui précède, le Ministère public pouvait à juste titre considérer que, faute de soupçon
suffisant, il n'avait pas à entrer en matière sur les faits dénoncés le 10 août 2021 par le
recourant. Le grief est rejeté.

E. 4
Justifiée, l'ordonnance querellée sera donc confirmée.

E. 5
Compte tenu du fait que le recourant, qui succombe, est une autorité au sens de l'art. 104 al.
2 CPP, les frais de la procédure seront laissés à la charge de l'État (ACPR/648/2020 du 16
septembre 2020 consid. 4 ; Y. JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE
(éds), Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse, 2e éd., Bâle 2019, n. 1 ad
art. 428). * * * * *
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